
                                                                                          

    ASSEMBLEE  GENERALE  DU SAMEDI  7 MARS 2015
La séance est ouverte à 14h30.

Comme chaque année, nous sommes réunis pour faire le bilan de l’activité de notre association.
Inscrits : 73
Présents : 16
Pouvoirs : 23
Total : présents ou représentés : 39
Le quorum étant atteint, l’assemblée peut délibérer.

1)  RAPPORT MORAL DE LA PRESIDENTE :

a) Notre association compte en mars 2015 :
-73 adhérents

      -57 parrains et marraines
-81 enfants parrainés
-457 enfants des groupes de pauvres, aidés au moins pour la nourriture

     -16 donateurs réguliers, adhérents, puisqu’ils versent régulièrement des sommes supérieures à    
50€/an     
     -16 donateurs plus ou moins réguliers ou versant des sommes inférieures à 50€/an 
     -de nombreux sympathisants qui nous font des dons, mais pas de don d’argent ( tableau , places 
de théâtre pour le loto…)
    - notre aide actuelle se porte sur 8 sites et cinq dispensaires (achat de médicaments)                     
   

b) Evènements politiques à Madagascar :

Après un an de pouvoir de Hery Rajaonarimampianina, c’est la  déception qui domine. Le pays 
manque encore de tout. On doit déplorer la faiblesse du pouvoir en place avec «  une autorité qui a 
disparu, une corruption présente à tous les niveaux, l’insécurité de la population, une jeunesse 
désemparée sans emploi et une école en piteux état qui ne forme plus. »

c) Situation économique :

D’après le FMI, Madagascar a régressé. Il fait partie des pays à « risques politiques élevés ». Le 
message adressé aux investisseurs est : insécurité juridique, corruption et risque d’expropriation !
Tout récemment (à  la mi –février) le 1er ministre, Jean Ravelonarivo, a décidé de mettre en œuvre 
une vaste réforme dans la politique de lutte contre la corruption au niveau national. Il parle d’une 
première vague de réformes en profondeur concernant : la justice, le service des douanes, la 
gendarmerie nationale, le service des domaines, le service des impôts, la  Jirama (l’électricité 
subissant de très longues coupures pénalisant toutes les industries) et l’aviation « Air 
Madagascar ».
Il va falloir sans doute un certain temps pour constater des changements. Y parviendra-t-il ?

d) Situation climatique :

La nature se déchaîne sur Madagascar. En début d’année 2015, le cyclone Chedza, a ravagé la 
moitié du territoire. Nos médias n’en ont pas parlé mais il faut déplorer 68 morts, 120000 sinistrés, 
42000 déplacés  et des dégâts matériels importants. Le deuil national a même été déclaré le 28 
janvier dernier.
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Une tempête tropicale pouvant évoluer en cyclone est attendue dans deux jours : Madagascar n’est 
vraiment pas épargné !

Les conséquences : les pluies diluviennes qui sont tombées sans interruption depuis un mois ont 
provoqué des inondations exceptionnelles, des quartiers inondés dans la capitale et à Tuléar, des 
glissements de terrains, de l’eau impropre à la consommation, 80% des récoltes de riz anéanties 
dans les zones sinistrées  et les maladies qui en découlent. Une lettre de Sr Isabelle de Mananjary
nous parle de maux de ventre, de paludisme et de diarrhées chez les enfants parrainés.

Seul, l’extrême sud (avec nos sites d’Ampanihy et d’Androka), parent pauvre de tout le pays, 
délaissé, souffre d’une très grande sécheresse (n’ayant pas eu de pluies depuis quatre mois) 
entraînant la famine puisque rien ne pousse et que les maigres réserves sont épuisées. Sr Marie 
Joséphine nous écrit d’Androka : «  la famine attaque déjà les gens ; ils mangent que cactus rouges 
dont les cochons mangent ». 200 000 personnes seraient concernées.
40% des malgaches sont sous alimentés, victimes de malnutrition chronique entraînant des retards 
physiques, et même parfois intellectuels en raison des nombreuses carences.
Nous aidons du mieux possible, mais nous ne pouvons pas répondre hélas positivement à toutes les
demandes qui nous sont faites (ex à Farafangana par Sr Marie Cécile).

e) Evènements marquants de l’association :

- fin juin 2014 : école des Hublins de Triel, vente de  « barbe à Papa » suite à notre intervention 
dans toutes les classes de l’école. (gain : 267€)
-septembre 2014 : forum des associations
-octobre 2014 : semaine du « Quartier de l’Energy » à Simply Market de Tessancourt (744€)
-novembre 2014 : marché de l’artisanat à Poissy ( 383.50€)
                           +marché de Noël à Triel (3093€)
-19 novembre 2014 : remise de la Bourse de l’Engagement de la Fondation Jean-Luc Lagardère 
(5000€)
-mi décembre2014 : vente d’objets malgaches à la société Fidélia à St. Cloud (350 €)
-mi-février 2015 : interview par un journaliste au studio de LFM radio de Chanteloup les Vignes, 
sur 95.5 afin de présenter l’association et nos différentes actions.
-fin février : signature d’un partenariat avec Simply Market de Tessancourt, pour une année : les 
points cumulés sur la carte de fidélité par les clients peuvent être offerts et convertis en argent pour
une association partenaire. Nous succédons à la Croix Rouge.

f) évènements à venir :
- Ce soir, concert Gospel. Une partie de la recette sera attribuée à notre association. Venez-y 
nombreux à partir de 20h30 ! (versement de 300€ en 2014)
-Intervention prochaine dans une classe de CM2 d’une école de Meulan
- LOTO : dimanche 12 avril, salle Rémi Barrat, à partir de 14h30. Nous vous y attendons 
nombreux !
-Notre voyage annuel à Madagascar : du 26/09 au 25/10
Nous rencontrerons, comme les autres années, les enfants parrainés, les enfants des groupes de 
pauvres et leurs responsables. ( sauf Sr Rosalie de Tuléar qui effectuera un voyage à Rome).
Cette année, nous aurons du renfort car Luc Flamand, nouveau responsable de la communication et
d’internet dans notre association, ici présent, se joint à nous durant tout notre périple. Il va 
rencontrer sa petite filleule et nul doute que, lui aussi, sera « mordu » par le pays et les Malgaches !
Nous vous ramènerons, comme d’habitude, des photos, des nouvelles de la santé et des résultats 
scolaires de vos enfants parrainés.
Nous proposons de nouveau, aux parrains et marraines désirant offrir un « petit plus » à leur filleul,
de nous confier un petit billet (10€ ou 20€) que nous lui remettrons, après avoir converti l’argent. 
Pour ceux qui le désirent, cette somme sera à nous remettre avant fin juin car le mois de septembre 
sera très chargé avant notre départ. Nous ne transportons plus d’objets à leur intention, préférant 
privilégier les médicaments, compresses, pansements devenus inaccessibles pour eux.
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Quitus est donné à la présidente pour son rapport moral

2)  RAPPORT FINANCIER PRESENTE PAR LE TRESORIER     , MR HUET     :

Avant de passer la parole à Mr Huet, je tenais à préciser que 2014 a été une année exceptionnelle, 
quant aux dons reçus  et qu’il sera très difficile, sinon impossible d’avoir l’équivalence dans le 
futur !
En effet, nous avons reçu, en dehors de nos traditionnelles recettes du marché de Noël et du loto :
-une subvention de 1000€ par le député Arnaud Richard
-un don de 3500€ par l’association «  Terre de Partage » pour les sites que nous avons en commun.
-744€ de  Simply Market
-550€ des Compagnons du Tour de Main de Triel
-300€ de Music en Seine
-et pour terminer en beauté : la bourse de l’Engagement de la fondation Jean-Luc Lagardère nous a 
attribué le 19 novembre une subvention de 5000€ et ceci grâce à Luc Flamand et ma fille Céline 
Baron qui, travaillant chez Lagardère, ont monté un dossier accepté par un jury qui a sélectionné 2 
projets sur 17 présentés au départ !
Nous sommes fiers que nos actions soient ainsi reconnues et nous remercions vivement Luc et 
Céline pour le travail que cela leur a occasionné et leur investissement personnel. Sans eux,  ce 
soutien financier très important n’aurait jamais existé. Cet argent est destiné aux enfants pauvres de
la ville de Tuléar dans le sud-ouest, pour l’achat de riz, la reconstruction de cases, l’aide à un 
centre d’enfants handicapés pour l’achat de médicaments, de riz et de cuir destiné à la confection 
de chaussures orthopédiques.

Intervention de Mr Huet.
Le bilan financier établi par Monsieur HUET sera bientôt consultable sur le site internet de 
l’association et nous le remercions pour son travail.
Il sera joint au compte rendu par voie postale aux personnes ne disposant pas d’adresse e-mail.

Quitus est donné au Trésorier pour son rapport financier

3) ELECTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
 
Se sont présentés et sont élus :

Mesdames Baron Michèle, Boinet Ma deleine, Cordier Marie France, Corniau Françoise, 
Huet Michelle
Messieurs Biget Daniel, Flamand Luc, Frédéric Jean-Pierre, Huet André.

Quitus est donné à l’élection du conseil d’administration, à l’unanimité.

    4) ELECTION DU BUREAU

Madame Baron Michèle pour la Présidence
Monsieur Huet André pour la fonction de Trésorier
Madame Corniau Françoise pour la fonction de Trésorier Adjoint
Monsieur Frédéric Jean-Pierre pour la fonction de Secrétaire
Madame Boinet pour la fonction de Secrétaire Adjoint
Monsieur Flamand Luc pour la fonction de responsable communication et internet.

Quitus est donné à l’élection du bureau, à l’unanimité.
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